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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Professions medicales
Question écrite n° 12826

Texte de la question

M Dominique Perben attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur
la situation des eleves sages-femmes dont les etudes ont ete prolongees d'un quart depuis 1985 avec
l'obligation d'effectuer trois mois de stage a temps plein dans un hopital. Ces stages, dont le carractere
formateur est indeniable, entrainent pour de nombreux eleves des difficultes financieres directement liees aux
depenses supplementaires occasionnees par le stage. Les eleves sages-femmes n'ayant generalement pas la
possibilite d'exercer des activites paralleles a leurs etudes se trouvent souvent dans une situation financiere
delicate. De plus, elles ne sont pas integralement rattachees au statut etudiant et ne peuvent beneficier des
bourses de l'education nationale dans les memes conditions que les autres etudiants. Il serait souhaitable que
les eleves sages-femmes puissent acceder aux memes droits que les autres etudiants et puissent beneficier de
l'indemnisation des gardes et des stages a plein temps. Une telle decision ameliorerait la situation de cette
categorie d'etudiants. En consequence, il lui demande de prendre toutes les mesures pour agir en ce sens.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est precise a l'honorable parlementaire que la demande des eleves sages-femmes relative a
l'attribution de bourses d'etudes par les universites fait l'objet d'une etude au sein du ministere de l'education
nationale. Il n'est pas envisage en revanche de remuneration au benefice des eleves assurant des gardes et des
stages plein temps, ces stages entrant dans le cadre du cursus normal des etudes. Les etudiants sont appeles a
effectuer a cette occasion des actes techniques concourant a leur formation sous la responsabilite des
personnels qualifies et permanents.
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